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cceurs de vos fideles sujets, et tous vos voisins y prennent
sans doute part ; mais nous nous y interessons plus particu-
lierement en bons et fideles alliez, qui desirent ardamment
la prosperite et la tranquillite de votre republique, et qui

xegardent avec horreur tout ce qui peut tendre ä les troubler :

aussy benissons-nous Dieu, de tout notre coeur, de la promptitude

avec laquelle cette rebellion a ete eteinte, et du peu

d'appuy et de soutien que celuy qui avoit voulu la susciter a

trouve de tous costes, le priant qu'il en soit toujours de

meme de tous ceux qui pourroyent concevoir pareil dessein,

et qu'il affermisse et conserve ä jamais l'affection et la

fidelite des sujets de Vos Excellences et la prosperite de

leur Etat... »

NOTE RELATIVE AU PROCES

DE PORTES-TSCHARNER

Dans une note intitulee « Quelques souvenirs relatifs ä

Fr.-Samuel-Theod. Porta... », parue dans la Revue histo-

rique vaudoiseM. le prof. Ch. Gilliard fait allusion au

proces qu'intenta en 1758 le colonel Louis de Portes 2 au
bailli Daniel Tscharner, de Nyon.

Voici, en quelques mots, en quoi consiste cette affaire
mal connue, mais qui fit du bruit ä l'epoque, ä en juger
d'apres diverses allusions. Un jeunehomme mineur, de Geno-

lier, Pierre-Charles Desvignes, avait herite d'une grande

1 Rev. hist, vaud., 27' ann6e, 1919, p. 38o-382.
2 Le comte Louis de Portes, colonel au service de Hol lande, Iiis du

comte Louis de Portes, g£n£ral sarde, naquit ä Geneve au commencement
du XVIII' siecle, il parvint au grade de major-g6n6ral en 1766 et

mourut dans l'exil. Cf. de Montet, Diet, des Genevois et des Vaudois,
Lausanne, 1878.
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fortune. « Cette succession, qui depassait 200,000 livres,
excita la cupidite du bailli de Nyon, nomme Tscharner l. »

Le bailli tenta de s'approprier une partie de cet heritage

avec la complicite de la justice de Nyon.
On commengait ä trouver etranges les agissements du

bailli et de la justice ; c'est alors que le comte Louis de

Portes, Sgr de Genolier, protecteur naturel du jeune Des-

vignes, qui habitait le territoire de la Seigneurie de Genolier,

prit en mains les interets de l'heritier lese : il fit de

nombreuses demarches a Berne ; elles n'eurent pas de resul-

tat. II publia alors un factum, adresse au gouvernement de

LL. EE., intitule : « Verbal d'experts, nouveau Systeme de

jurisprudence concernant les tutelles, etc., enrichi par le

colonel de Portes de remarques et de plusieurs pieces originales.

Avignon 1765. »

« C'est la premiere fois qu'on osait parier si librement des

erreurs d'un bailli. » (Martignier, de Crousaz, loc. cit.) Ce

factum fut condamne, le colonel dut quitter le pays. II
confia le soin de le defendre ä l'avocat Loyseau de Mauleon,
de Paris, qui ecrivit sa « Defense apologetique du comte de

Portes, gentilhomme de feu S. A. S. Mgr le Prince Stad-

houder, et general-major au service des Etats generaux,
adressee a LL. EE. du conseil Souverain de la Republique
de Berne, Paris 1767 2. »

Les pieces relatives au proces semblent etre plutöt rares :

les Archives cantonales vaudoises en possedent un certain
nombre sous forme de brochures publiees par le colonel de

Portes8. A part le plaidoyer de Loyseau de Mauleon, la

Bibliotheque cantonale vaudoise parait ne rien posseder s'y

1 Martignier et de Crousaz, Diet. art. Genolier, reproduit par Mottaz,
Diet. art. Genplier.

a Bibl. cant, vaud., t. 13iq, i320.
1 A. C. V. Bg 3o.
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rapportant : l'examen du catalogue des "brochures Pidou 1 et

d'autres collections de brochures nous a donne un resultat

negatif.
Le colonel de Portes avait envoye ses ecrits ä plusieurs

de ses contemporains, ces pieces ont en partie subsiste jus-
qu'ä nos jours. C'est ainsi que nous ont ete transmis divers
documents rassembles par Phil.-Fred. de Joffrey, lieutenant-
baillival ä Vevey 2. En voici la liste :

i° « Memoire 3 d'lnformation pour Monsieur le colonel

de Portes » suivi de « Table historique et chronologique qui
contient les principaux evenemens du Proces concernant la

Zuteile Desvignes ». Signe : « le colonel de Portes ». Sans

date, in-8, II, 68 pages.
2° Divers arrets, requetes et lettres datees du 4 fevrier

1763 au 7 avril 1764 (14 pieces), Lyon 1764, 18 pages, in-8.

30 « Traduction d'une Notification et Citation donnee par
M. l'ancien Baillif Tscharner, ä M. le Colonel De Portes. »

Suivi de : « Notification du Colonel De Portes ä M. l'ancien

Baillif Daniel Tscharner, en reponse ä celle qui precede. »

Annecy 1764, 8 pages in-8.

40 Lettre autographe du colonel de Portes au Sgr de

Joffrey, datee de Geneve du 14 juin 1764.

5° Copie d'une lettre ecrite le 30 mai 1764 par le Sgr de

Joffrey au colonel de Portes.
6° Copie d'une ordonnance de LL. EE. du 5 fevrier 1766,

condamnant le « verbal d'expert, nouveau Systeme de

jurisprudence. ».

1 Bibl. cant, vaud., A 1204.
2 Phil.-Fred. de Joffrey, 1724-1777, Sgr de la Cour au Chantre et de

la Dausaz, fils de Vinc.-Sigism. de Joffrey et de Marie-Elisabeth de Cerjat.
3 Ce memoire contient entre autres une «ccontre-declaration» de l'avo-

cat Samuel Porta, « avocat et Procureur du mineur », dat£e du 25 juin
1760, et des extraits de lettres de Porta au Colonel de Portes des 16, 24
juin, 5 et 10 juillet 1760, datees de Lausanne.
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7° Defense apologetique, de Loyseau de Mauleon, Paris

1767.

Nous donnons egalement les titres de deux brochures

contenant des allusions ä l'affaire'de la tutelle Desvignes mais

qui traitent un autre sujet :

i° «La maniere de faire le monopole des Bleds sans

risques et sans' danger, inventee et mise en execution dans

le Bailliage de Nyon, par M. Daniel Tscharner. » A Neuf-
chätel 1765, anonyme, 16 pages, in-16.

20 « Requete adressee aux Illustres et Puissans Seigneurs
conseillers secrets de la Republique de Berne, pour la faire
parvenir au Trone de LL. EE. du 200, nos Souverains

Seigneurs. » Sans date, 8 pages, in-16, anonyme *.

II nous a paru interessant de signaler l'existence de ces

^ pieces aux chercheurs et aux collectionneurs, il est probable

que Ton pourrait encore produire d'autres documents sus-

ceptibles de jeter quelque lumiere sur ce proces.

Daniel DUTOIT.

1 Sur la feuille de papier qui enveloppe ces pieces le Sgr de Joffrey a
note ce qui suit: « Papiers et factum de M' Des Portes.

Satire d'Horace
[suivent 17 vers de la satire liv. I, sat. IV, ä partir de :]

Beatus Fannius uftro
[et cette remarque :] La satire serois [jic] bonne si du moins eile corri-
geoit, mais ».

CHERCHEURS ET CURIEUX

Quelqu'un pourrait-il donner des renseignements ou indi-
quer des sources relatives ä :

1. Fauche-Borel, de Neuchätel, qui eut, entre autres, des

difficultes avec les gens de Vevey.
2. Roesinger, le republicain neuchätelois, prisonnier ,ä

Wesel. A. BONARD.
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